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Chambre des Représentants. 

SBANC~ nu 2i NovE.\JUHE 1871. 

Augmcntal.ion du nombre et tin taux des bourses tic voyage instituées par 
les art. 42 et -13 de la loi du i er mai 1 Sn7 sur les jurys d'examen ('). 

--·-~•~•--.- 

RAPPORT 
FAIT, AU NO.\I DE LA comnSSION (9), PAll M. DE LEHAYE. 

Msssusuus, 

l.e Gouvernement voulant répondre aux vœux exprimés plusieurs fois au sein 
du Parlement, vœux rcnouvellés par la section centrale tians son rapport sur le 
budget de l'In té rieur, pour l'exercice de f 872, a saisi la Chambre, dnus sa séance 
du 21 de cc mois, d'un projet de loi modifiant les art. 4'.2 et 45 de la loi du 
Jur mai t8o7 sur le jury d'examen. 

L'art. 42 permet au Gouvernement de distribuer annuellement, sur la propo 
sition des jurys, six. bourses de ,J ,000 francs chacune à des Belges qui ont obtenu 
le grade de docteur en droit avec la plus grande ûîstinction, pour les aider t, 
visiter les établissements étrangers. 

Cc nombre de six bourses n'a pas toujours permis au Gouvernement de faire 
droit aux propositions des jurys et la somme affectée ù chacune de ces hou rses 
était insutllsantc pour couvrir les dépenses qu'entraîne le séjour à l'étranger. 

Le Gouvernement pense qu'en portant le nombre des bourses ù douze et en 
doublant leur importance, il sera mis à même de répondre à tous les besoins. 

La section centrale partage celle opinion. Elle donne son adhésion au projet, 
Toutefois, elle pense qu'il faut étendre le bénéfice de lu loi nouvelle à ceux qui 
sont en possession de bourses et qui ont encore à passer quelque ll'mps .i 
l'étranger. 

· (1) Projet de loi, n° ~- 
('.!} La commission était composée de MJI. Tu1uAuT, pi ésident, Pcrv m: T11oz1'.E, ni:: LE11n,-:1 

lhusscu11, Cni:vT, DE Zenszo rn TEHDA et V.,80~:11 Doxcs.r. 
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A cet effet, la section centrale propose d'ajouter, ù l'art. 45, un paragraphe 
conçu en ces ter-mes : 
. AuT. 45, § 2. Les Belges qui ont obtenu des bourses avant la dernière session 
du jury, jouiront du bénéfice de la présente loi, pendant tout le temps qu'ils ont 
encore à passer à l'étranger. 

Le Rappoi·tem·, 

DE LEHAYE. 

Le Président, 

THIBAUT. 


